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&*ttre dot&e du 21 aobt 1987, adrerd-4 au Secrétaire q&n$ral WI 
14 Rep?&entent petntencnt du Pakistan auprès de 1Wrganfeat~an 

des Nations Unies 

Comme mite b ma lettre dat&e du 17 août 1987 (A/42/486-S/i9056), j'ai 
l’honneur de pbrttt B votre connafseence les grr.vss incidents ci-apris qui ont eu 
lieu les 14 et 16 août 1987 et qui constituent des violarions du tcrritnirc. 
pakistanais par l’Afghanistan : 

*Le 14 août 1987, h 3 h 30 (heure pakrstanaise:, les force8 armC5a 
rfahrnes ofil tiro 57 t---p 50 ~/&PR A’rrciilorsr pc?: 1, rkinn :e f&kht, 5 _- . r----- -- _..a- _* .._ *-,*Y.. 

cinq k,:ombtreF envirnn de i,akto Sar (district de Bajaur). Une personne a été 
tuée et i3 ont ité olécsées (toutes étaient de nationaliL pakistanaise). 

-- 
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Plu8 tard, A 19 heure8 (heure pakistanaise), les fOCCe armées afghanes 
ont tiré 50 coup8 de pisce d’artillerie sur une zone eituée a six kilométres 
environ au nord-e8t de Ghakhai (district de Bajaur). Un civil (de nationalité 
pakistanaise) a 4th blessé. 

i 

Le 16 août 1987, à 9 h 30 (heure pakistanaise), les forces armées 

afghanes ont tiré quatre coups de pièces d’artillerie sur une zone située d 
cinq kilomètres environ au sud de Lakka Tigga (district de Kurram) . Un civil 
(de nationalité paki8tanaiSe) a été blessé.” 

Le Chargé d’affaire8 afghan a été convoqué le 20 août 1987 au Minist;re des 
res étrangères à Islamabad, où une vive protestation lui a été adressée au 

sujet de ces attaques non provoquées. Il a été prié d’informer les autorités de 
son pays que si de telles attaques continuaient, Kaboul porterait l’entière 
responsabilité de8 grave8 conséquence8 qui en découleraient. 

Je vou8 serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre de8 points 31, 73, 131, 136 
et 140 de l’ordre du jour provisoire, et du Conseil de sécurité. 

L’Ambassaceur, 

Pepr ésentant permanent, 

(Signé) S. SHAH NAWAZ 
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